
         COURSE DE BROUETTES DÉCORÉES 2026          
Règlement Officiel • LouK.K.Lou  • 27 Juin 2026 

LouK.K.Lou  •  SIRET 79857976900018 Règlement – version 2026 contact@loukklou.org 

 

  📄 RÈGLEMENT OFFICIEL • VERSION PAPIER 📄   
À signer par le capitaine d'équipe et à remettre le jour de l'événement. 

  👥  I – L'ÉQUIPE   

Article 1 : Les équipes sont limitées à 20 et réparties en trois catégories : Enfant (moins de 14 ans) 
/ Adulte (14 ans et plus) / Association. Les inscriptions sont enregistrées par ordre d'arrivée. 

Article 2 : L'âge minimum requis pour le passager est de 3 ans (dans l'année civile 2026), avec 
autorisation parentale obligatoire. 

Article 3 : L'équipe doit être composée de 2 à 3 membres maximum et désignera un capitaine 
d'équipe. 

Article 4 : Le port du casque et des gants est obligatoire pour le porteur et le passager. 

  🛻  II – LA BROUETTE   

Article 1 : La brouette doit être équipée de deux brancards aux extrémités bouchées et d'une seule 
roue. Les roulettes supplémentaires sont formellement interdites. Toute autre modification est 
permise (poids, forme, aérodynamique). Aucun moteur auxiliaire ni entraînement mécanique 
(chaîne, pignon, pédales) n'est autorisé. 

Article 2 : Une seule brouette par équipe. La brouette présentée lors du contrôle sera la brouette 
concourante. 

Article 3 : Les brouettes non décorées ne sont pas admises, afin de respecter l'esprit festif de la 
compétition. 

Article 4 : La brouette doit disposer d'un emplacement visible pour le numéro de course attribué (15 
cm x 15 cm). La décoration compte pour les récompenses. 

Article 5 : Un emplacement adapté pour le passager doit être aménagé sur le plateau de la 
brouette. 

Article 6 : La publicité est autorisée sur les brouettes. 

  🎭  III – L'ANIMATION   

Article 1 : L'animation doit être en lien avec le thème de la brouette. Soignez présentation, 
originalité et créativité : déguisements, maquillages, mise en scène, interaction avec le public ! 

Article 2 : Tout objet présentant un danger pour les participants ou spectateurs est strictement 
interdit : fumigènes, pétards, projectiles, etc. 
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  🏁  IV – LA COURSE   

Article 1 : Les 20 équipages et leurs brouettes doivent être présents le 27 juin 2026 à 17h00 sur le 
parvis de la Tour de Chavagnac. 

Article 2 : Chaque équipe effectuera deux manches de deux tours dans sa catégorie. Un tour de 
reconnaissance et de présentation au public aura lieu avant le départ (équipe au complet 
obligatoire). 

Article 3 : Le parcours comprendra des obstacles. Le nombre de tours par manche sera précisé le 
jour de l'événement. 

Article 4 : Le départ sera donné à la manière des 24 Heures du Mans. Brouettes en épi, passager 
installé, seuls les porteurs traversent la piste au signal. 

Article 5 : Chaque équipe dispose d'un stand de ravitaillement pour les changements de pilote, 
passager, roue ou réparations. Toutes ces opérations sont effectuées exclusivement dans le stand. 

Article 6 : La brouette ne peut être conduite que par un seul pilote à la fois, roue vers l'avant. Il est 
interdit de la tirer. 

Article 7 : Les changements de pilote et passager s'effectuent exclusivement dans la zone de 
ravitaillement. Il est interdit de couper le circuit. 

Article 8 : En dehors du stand, toute brouette en mouvement doit avoir un passager installé. 
Chaque infraction entraîne une pénalité d'un tour. 

Article 9 : Un concurrent blessé ne pouvant poursuivre ne disqualifie pas son équipe. 

Article 10 : Le jury veille au bon déroulement de la course et à la bonne tenue des équipages. 

Article 11 : En cas de problème, le capitaine d'équipe peut s'adresser au directeur de course. 

Article 12 : LouK.K.Lou décline toute responsabilité en cas d'accident. 

Article 13 : L'association se réserve le droit de disqualifier toute équipe ne respectant pas le 
règlement. 

  🏅  V – CLASSEMENT ET RECOMPENSES   

Deux classements sont établis : 

1er classement – Sportif : L'équipe gagnante est celle arrivée première de sa catégorie à l'issue 
des deux manches. 

2ème classement – Plus belle brouette : Décerné par le jury en fonction de la décoration et de 
l'animation. 

  🎉  Les récompenses seront remises à partir de 18h00. 

L'équipe gagnante conserve le trophée jusqu'à la prochaine édition et devra le remettre en jeu. 
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  💪  VI – CONDITION PHYSIQUE   

La manifestation n'étant pas exclusivement sportive, aucun certificat médical n'est exigé pour les 
pousseurs. Il est cependant fortement conseillé de posséder une bonne condition physique et de ne 
pas avoir de contre-indication connue à la pratique d'une activité sportive. 

  ✅  VII – ENGAGEMENTS DU PARTICIPANT   

En validant ce document, chaque participant : 

• Certifie avoir lu et accepté le présent règlement. 

• Certifie que les membres de l'équipe n'ont aucune contre-indication connue à la pratique d'une 
activité sportive. 

• Donne le droit à l'image pour les personnes inscrites, dans le cadre de la promotion de cette 
manifestation. 

• Certifie avoir obtenu l'autorisation parentale pour les enfants de l'équipage, le cas échéant. 

• Autorise LouK.K.Lou à utiliser ses données personnelles à des fins de communication sur les 
événements de l'association. 

 

  Données personnelles (RGPD) : Conformément au RGPD, LouK.K.Lou veille à la confidentialité et à la sécurité 
de vos données. Pour toute question : dpo@loukklou.org 

 

  ✍️  SIGNATURE DU CAPITAINE D'ÉQUIPE 

 

Nom & Prénom du capitaine : 
___________________________ 

 

Nom de l'équipe : 
_______________________________________ 

 

Fait le  ______ / ______ / 2026 

 

À  
________________________________ 
Signature : 
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 BULLETIN D'INSCRIPTION   
À remettre au plus tard le 7 juin 2026 par mail ou en main propre lors de l'événement. 

  📬  Formulaire à retourner avant le 7 juin 2026 à contact@loukklou.org  •  Inscriptions limitées 

à 20 équipes  📬   

  🚩  NOM DE L'ÉQUIPAGE   

 

Nom de l'équipage 
 

  🏷️  CATEGORIE   

 

☐  Enfant 
(moins de 14 ans) 

☐  Adulte 
(14 ans et plus) 

☐  Association 

  ⭐  REFERENT D'ÉQUIPE – CAPITAINE   

Nom Prénom Âge Téléphone E-mail 

     

 

  👨‍👩‍👧     COMPOSITION DE L'ÉQUIPE (2 A 3 MEMBRES)   

Nom Prénom Âge Téléphone Rôle 

     

     

     

  ✅  ENGAGEMENTS DU REFERENT D'ÉQUIPE   

 

  ☐  Certifie avoir lu et accepté le règlement de la course de brouettes. 

  ☐  Certifie que les membres de l'équipe n'ont aucune contre-indication connue à la pratique d'une 

activité sportive. 

  ☐  Donne le droit à l'image pour les personnes inscrites, dans le cadre de la promotion de cette 

manifestation. 

  ☐  Certifie avoir obtenu l'autorisation parentale pour les enfants de l'équipage, le cas échéant. 

  ☐  Autorise LouK.K.Lou à utiliser ses données personnelles à des fins de communication sur les 

événements de l'association. 

 

  ✍️  SIGNATURE DU REFERENT D'ÉQUIPE   
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Signature : 

 

Fait le  ______ / ______ / 2026 

 

À  _______________________________ 

 

  👪  AUTORISATIONS PARENTALES (MINEURS UNIQUEMENT)   

 

À compléter pour chaque participant mineur : 

Je soussigné(e) 
____________________________________________ 
autorise mon enfant à participer à la course de brouettes 
et reconnais avoir pris connaissance du règlement. 

Fait le ____/____/2026 

 

À ______________________ 

 

Signature :  

 

Je soussigné(e) 
____________________________________________ 
autorise mon enfant à participer à la course de brouettes 
et reconnais avoir pris connaissance du règlement. 

Fait le ____/____/2026 

 

À ______________________ 

 

Signature :  

 

Je soussigné(e) 
____________________________________________ 
autorise mon enfant à participer à la course de brouettes 
et reconnais avoir pris connaissance du règlement. 

Fait le ____/____/2026 

 

À ______________________ 

 

Signature :  

 

 

 

  RGPD : Vos données sont traitées avec confidentialité par LouK.K.Lou. Contact DPO : dpo@loukklou.org 


